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Délibérations
Délibération n° 2023-11-27-5-1 du 27 novembre 2023 relative aux capacités

d’accueil pour l’accès en premier cycle en 2024-2025

Séance du 27 novembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 7 novembre 2023,
Considérant les moyens d’enseignement dont dispose La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 22 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

ADOPTE les capacités d’accueil suivantes pour l’accès en premier cycle à La Rochelle Université
pour l’année universitaire 2024-2025, annexées à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 27 novembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Annexe

Délibération n° 2023-12-12-5 de la commission de la formation et de la vie
universitaire du 12 décembre 2023 relative à l’élection des représentantes et

représentants des usagers et usagères à la commission du Pôle Licence Collegium
de La Rochelle Université

Séance du 12 décembre 2023

LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-1 et L. 712-6-1,
Vu les statuts de La Rochelle Université, 
Vu les statuts du Pôle Licences Collegium, notamment leur Titre 4,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

PROCLAME Madame Marie Chassin et Monsieur Ulysse Auplat, représentante et représentant de
la liste Efficience, élu.e représentante et représentant des usagers et usagères à la commission
du Pôle Licences Collegium de La Rochelle Université avec 6 votes pour et 2 votes nuls.

La Rochelle Université
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Fait à La Rochelle, le 12 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2023-12-18-2-1 du 18 décembre 2023 relative à la répartition par
discipline des possibilités de promotions internes au titre de l’année 2024 attribuées
à La Rochelle Université en application du décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021
créant une voie temporaire d’accès au corps des professeurs des universités et aux

corps assimilés

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche pour les
années  2021  à  2030  et  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  recherche  et  à
l'enseignement supérieur,
Vu le décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 créant une voie temporaire d’accès au corps
des professeurs des universités et aux corps assimilés,
Vu  l’arrêté du 8 novembre 2022 fixant pour l'année 2023 et l'année 2024 la répartition par
établissement public d'enseignement supérieur du nombre de promotions internes possibles en
application du décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 créant une voie temporaire d'accès
au corps des professeurs des universités et aux corps assimilés,
Vu  le  protocole  d’accord  du  12  octobre  2020 relatif  à  l'amélioration  des rémunérations et
des carrières des personnels pour la recherche
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Considérant la demande d’amendement du projet de délibération formulée en séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 24 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE la  répartition  par  discipline  des  possibilités  de  promotions  internes  au  titre  de
l’année 2024 attribuées à La Rochelle Université en application du décret n° 2021-1722 du 20
décembre 2021 créant une voie temporaire d’accès au corps des professeurs des universités et
aux corps assimilés comme suit :

> Sections 65 ou 67 (1 poste),

> Sections 2 ou 3 (1 poste).

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-12-18-2-2 du 18 décembre 2023 relative à la campagne
d’emplois 2024

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les avis du comité social d’administration d’établissement des 8 et 15 décembre 2023,
Vu l’avis du conseil académique du 29 novembre 2023,
Considérant les correctifs apportés en séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 19 voix pour et 7 voix contre
APPROUVE les propositions, corrigées en séance, d’utilisation pour l’année 2024 des emplois
d’enseignants, enseignants-chercheurs et de personnels BIATSS conformément aux tableaux
annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Annexe - Emplois BIATSS sur financement SCSP

Coût annuel : 45 537 €
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Annexe - Synthèse campagne d’emplois

Pour le E-EC, les emplois sont au profit de postes de titulaires.                   Les créations de BIATSS sont en soutien à
la recherche et à l’enseignement.
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Délibération n° 2023-12-18-3-1-1 du 18 décembre 2023 portant adoption du
budget rectificatif technique 2023 de La Rochelle Université et de la Fondation La

Rochelle Université

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3, 
Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnelle (EPSCP) et aux
établissements publics à caractère scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2022-12-12-5-2 du 12 décembre 2022 portant adoption du budget
initial 2023,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 20 voix pour, 4 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE le  budget  rectificatif  technique de La  Rochelle  Université  par  adoption  des
tableaux budgétaires n° 1a et b, 2, 4, 6 et 9 annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-12-18-3-2-1 du 18 décembre 2023 portant adoption du
budget initial 2024 de La Rochelle Université

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3, 
Vu  le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnelle (EPSCP) et aux
établissements publics à caractère scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 20 voix pour, 4 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE le budget initial  2024 de La Rochelle  Université par adoption des tableaux
budgétaires n° 1a et b, 2, 4, 6 et 9 annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-12-18-3-2-2 du 18 décembre 2023 portant adoption du
budget initial 2024 de la Fondation La Rochelle Université

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 719-12, 
Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnelle (EPSCP) et aux
établissements publics à caractère scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de la Fondation La Rochelle Université, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 20 voix pour, 3 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE le budget initial 2024 de la Fondation La Rochelle Université par adoption des
tableaux budgétaires n° 1a et b, 2, 4, 6 et 9 annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-12-18-3-3 du 18 décembre 2023 relative à l’attribution d’un
soutien financier octroyé par le Département de la Charente Maritime à Madame

Céline Albert, ancienne doctorante de La Rochelle Université, lauréate du prix
Homeward Bound 2023

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n° 2023-06-05-8-1  du  5  juin  2023  approuvant  la  convention  cadre  de
partenariat  2023-2027  entre  La  Rochelle  Université  et  le  Conseil départemental  de  la
Charente-Maritime,
Vu la  délibération n° 2023-09-18-8-1 du 18 septembre 2023 relative à la  signature de la
convention  d’application  relative  au  soutien  départemental  à  La  Rochelle  Université  pour
l’année universitaire 2023-2024,
Vu la convention cadre de partenariat 2023-2027 signée entre La Rochelle Université et le
Conseil départemental de la Charente-Maritime,
Vu la convention d’application relative au soutien départemental à La Rochelle Université pour
l’année  universitaire  2023-2024  signée  entre  La  Rochelle  Université  et  le  Conseil
départemental de la Charente-Maritime, notamment son article 3-1 b),
Considérant l’excellence du parcours académique de Madame Céline Albert récompensée par le
prix Homeward Bound 2023 qui contribue au rayonnement de La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (23 voix),

APPROUVE  le  versement  d’un  soutien  financier  de  6 000  euros,  octroyé  par  le  Conseil
départemental  de Charente Maritime,  à  Madame Céline Albert,  ancienne doctorante de La
Rochelle Université, lauréate du prix Homeward Bound 2023.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2023-12-18-5-1 relative à l’approbation de la modification de la
convention-cadre de coordination territoriale en Nouvelle-Aquitaine

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu  l’arrêté  du  13  mai  2020  portant  approbation  d'une  convention  de  coordination
territoriale,
Vu les statuts de La Rochelle université,
Vu la délibération n° 2019-12-16-3-1-1 du 16 décembre 2019 portant approbation de la
convention de coordination territoriale en Nouvelle-Aquitaine,
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du
14 janvier 2020,
Vu  l’avis  de  la  direction  générale  de  l’enseignement  supérieur  et  de  l’insertion
professionnelle du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Vu  le  projet  de  convention-cadre  modifiée  de  coordination  territoriale  en  Nouvelle-
Aquitaine,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (21 voix),

La Rochelle Université
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APPROUVE ET AUTORISE la signature de la convention-cadre modifiée de coordination
territoriale en Nouvelle-Aquitaine. Ce document est consultable auprès de la direction des
affaires juridiques et statutaires de La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2023-12-18-5-2 du 18 décembre 2023 relative au rapport
d’activité 2022 de La Rochelle Université

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le projet de rapport d’activité 2022 de La Rochelle Université présenté en séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

APPROUVE le rapport d’activité 2022 de la Rochelle Université tel que présenté en séance.
Ce document  est  consultable  sur  le  site  internet  de  l’université  ainsi  qu’auprès  de  la
direction des affaires juridiques et statutaires de La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2023-12-18-6-1 du 18 décembre 2023 modifiant la délibération
n° 2023-11-27-5-1 du 27 novembre 2023 relative aux capacités d’accueil pour

l’accès en premier cycle en 2024-2025

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n° 2023-11-27-5-1  du  27  novembre  2023  relative  aux  capacités
d’accueil pour l’accès en premier cycle en 2024-2025,
Vu l’avis de la Commission de la formation et de la vie universitaire du 7 novembre 2023,
Vu l’avis de la Commission de la formation et de la vie universitaire du 12 décembre 2023,
Considérant les moyens d’enseignement dont dispose l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix),

Article 1 :

ADOPTE  les  capacités  d’accueil  suivantes  pour  l’accès  en  Bachelor  universitaire  de
technologie à La Rochelle Université pour l’année universitaire 2024-2025 :

La Rochelle Université
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Structure Niveau Mention Parcours Capacités 2024
Totales/Parcoursup

IUT BUT 1

Génie biologique Biologie médicale et 
biotechnologies

65/58

Génie biologique Sciences de l'aliment et 
biotechnologie

39/34

Génie civil - Construction 
durable

Travaux Bâtiment - Travaux 
Publics - Réhabilitation et 
amélioration des 
performances 
environnementales des 
bâtiments - Bureaux d'études 
conception

112/104

Informatique

Réalisation d'applications : 
conception, développement, 
validation - Administration, 
gestion et exploitation de 
données

91/87

Réseaux et 
télécommunications

Cybersécurité 42/38

Techniques de 
commercialisation

Marketing digital, e-business 
et entrepreneuriat - Business 
international : achat et vente 
- Business développement et 
management de la relation 
client

164/160

Article 2 :
L’annexe  de  la  délibération  n° 2023-11-27-5-1  du  27  novembre  2023  relative  aux
capacités d’accueil pour l’accès en premier cycle en 2024-2025 de La Rochelle Université
est modifiée et complétée en conséquence. Cette dernière délibération donnera lieu à une
nouvelle publication dans sa version modifiée sur le site internet de l’établissement.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



RAA n° 464 du 22 décembre 2023 11393

Délibération n° 2023-11-27-5-1 du 27 novembre 2023 relative aux capacités
d’accueil pour l’accès en premier cycle en 2024-2025

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2023-12-18-6-1 du 18 décembre 2023 modifiant la délibération n° 2023-
11-27-5-1 du 27 novembre 2023 relative aux capacités d’accueil pour l’accès en premier cycle
en 2024-2025,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 7 novembre 2023,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 12 décembre 2023,
Considérant les moyens d’enseignement dont dispose La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (22 voix), 

ADOPTE les capacités d’accueil suivantes pour l’accès en premier cycle à La Rochelle Université
pour l’année universitaire 2024-2025, annexées à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Annexe

La Rochelle Université



RAA n° 464 du 22 décembre 2023 11395

Délibération n° 2023-12-18-7-1 du 18 décembre 2023 relative à l’approbation
des conventions d'usage et de service relative à la solution logicielle Pégase

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la convention d’usage de la solution Pégase du 28 novembre 2023 entre La Rochelle
Université et l’association Cocktail,
Vu  la  convention  mode  de  service  Pégase  du  23  novembre  2023  entre  La  Rochelle
Université et l’association Cocktail,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (21 voix),

APPROUVE les conventions d'usage et de service relatives au déploiement de la solution
logicielle  Pégase  au  sein  de  La  Rochelle  Université.  Ces  documents  sont  consultables
auprès  de  la  direction  des  affaires  juridiques  et  statutaires  de  La  Rochelle  Université
(dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2023-12-18-8-1 portant délégation de pouvoirs du conseil
d’administration au président de La Rochelle Université

Séance du 18 décembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code de la commande publique,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le code de la propriété intellectuelle,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6332-1 et suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté du 14 avril 2003 pris en application de l'article R. 719-90 du code de l'éducation,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec n voix pour, n voix contre, n abstentions ou à l’unanimité,

DÉCIDE

Article 1 : ACCORDS OU CONVENTIONS

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l'université  sa
compétence pour approuver les accords et conventions, y compris en matière de tarifs, dans
les domaines suivants :
1° Accords de confidentialité

> Accords  de  confidentialité  concernant  tout  type  de  domaine  (recherche  et  hors
recherche).

2° Association EU-CONEXA
> Conventions relatives à l’association internationale sans but lucratif EU-CONEXA.

3° Auxiliaire de justice

> Conventions de prestation de service conclues avec tout auxiliaire de justice.

4° Baux ou locations d’immeubles
> Location  d’immeubles  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  R. 719-90  du  code  de

l’éducation et, le cas échéant, son arrêté d’application.

5° Culture et diffusion scientifique
> Achat  de  prestations  de  services  culturels  à  des  associations  pour  le  compte  de

La Rochelle Université,

> Réalisation d’actions culturelles conjointes entre La Rochelle Université et tout partenaire
extérieur.

6° Formation, enseignement, validation des acquis de l’expérience, reprise d’études,
diplôme d’accès aux études universitaires

> Cotutelle de thèse entre La Rochelle Université et une université française ou étrangère,

> Échanges  d’étudiantes  et  d’étudiants  avec  d’autres  établissements  d’enseignement
supérieur,

> Accords inter-institutionnels ERASMUS,

> Partenariat  pour  l’inscription d’élèves  des  classes  préparatoires  aux grandes écoles  à
La Rochelle Université,

> Partenariat  pour  l’inscription  d’étudiantes  et  étudiants  d’autres  établissements
d’enseignement supérieur à La Rochelle Université,

> Partenariat  pour l’inscription d’étudiantes et  étudiants de La Rochelle  Université dans
d’autres établissements d’enseignement supérieur,
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> Partenariat avec ou sans financement établi entre La Rochelle Université et tout type
d’entité dans le cadre de formations dispensées par La Rochelle Université,

> Conventions de financement en faveur de La Rochelle Université établie à la suite d’ un
appel à projets ou appel d’offre, notamment en matière de formation, enseignement ou
tout autre sujet lié à la vie étudiante,

> Conventions d’agrément de La Rochelle Université en tant que centre d’examen pour les
certifications et diplômes de langues étrangères, 

> Des droits des usagères et usagers en alternance, 
> Réalisation d’actions de formation continue par La Rochelle Université pour le compte de

tiers,

> Réalisation de formations, pour La Rochelle Université, par des entreprises, associations,
ou organismes,

> Réalisation  conjointe  de  formations  spécifiques  entre  La  Rochelle  Université  et  tout
établissement ou organisme extérieur,

> Accueil de personnes en formation continue à La Rochelle Université,

> Accueil de personnes en reprise d’études,

> Préparation à un diplôme d’accès aux études universitaires,

> Réalisation  de  validation  des  acquis  de  l’expérience  par  La  Rochelle  Université  à  la
demande de toute entreprise, organisme ou de particuliers,

> Réalisation d’une partie de la prestation de validation des acquis de l’expérience par toute
entreprise ou organisme pour le compte de La Rochelle Université,

> Réalisation d’actions de validation des acquis de l’expérience par La Rochelle Université, à
la demande des collectivités territoriales ou de leurs groupements, de l'État ou autres
partenaires.

7° Marchés publics
> Marchés publics et leurs avenants éventuels dont le seuil par opération est inférieur à

2 millions d’euros,

> Avenant technique et sans incidence financière aux marchés publics dont le seuil  par
opération est supérieur ou égal à 2 millions d’euros,

> Remise des pénalités sur marchés,

> Conventions d’adhésion à tout groupement de commandes constitué conformément au
code de la commande publique avec d’autres pouvoirs adjudicateurs, 

> Conventions de groupement subséquente ainsi que leurs avenants, quels qu’en soient
l’objet, la nature, le mode de passation ou le montant du ou des marchés publics qui en
découlent.

8°  Occupation  du  domaine  public  et  mise  à  disposition  de  locaux,  de  matériels,
d’équipements ou de ressources documentaires

> Occupation du domaine public de l’université,

> Mise à disposition ponctuelle, annuelle ou pluriannuelle à des tiers, excepté pour la mise
à disposition de locaux aux usagères et usagers du service public  de l’enseignement
supérieur,

> Hébergement à La Rochelle Université de personnalités extérieures,

> Utilisation  ou  emprunt  par  La  Rochelle  Université,  ou  dépôt  auprès  de  La  Rochelle
Université, de matériels, d’équipements et de ressources documentaires appartenant à
des tiers,

> Mise à disposition ponctuelle,  annuelle ou pluriannuelle de locaux à titre gracieux au
profit de La Rochelle Université ;
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> Prêt de matériel informatique aux usagères et usagers de La Rochelle Université.

9° Propriété intellectuelle 

> Accords et conventions relatifs aux cessions de droits ;

> Accord de copropriété et/ou de valorisation économique et/ou scientifique de résultats de
la recherche avec des tiers.

10° Recherche et valorisation
> Coopération scientifique,

> Collaboration de recherche,

> Conventions relatives au doctorat (encadrement de thèse, codirection, cotutelle, activités
complémentaires des doctorants, bourses ou demi-bourses de thèse),

> Valorisation de la recherche,

> Concours scientifique,

> Fourniture de moyens de fonctionnement à des entreprises ou à des personnes physiques
valorisant les résultats de la recherche,

> Concession de licence :  autorisation d’exploitation d’un brevet,  d’un savoir-faire,  d’un
logiciel,

> Cession d’un brevet, d’un savoir-faire, d’un logiciel,

> Transfert de technologie à l’étranger,

> Prestations de services réalisées par La Rochelle Université et/ou commanditée par La
Rochelle Université,

> Contrats européens,

> Conventions suite à des appels à projets et des appels d’offres en matière de recherche.

11° Ressources humaines
> Contrats de travail,

> Mise à disposition de personnels BIATSS, enseignants-chercheurs et enseignants,

> Échanges d’enseignants-chercheurs et d’enseignants,

> Délégations d’enseignants-chercheurs,

> Formation à destination du personnel de La Rochelle Université,

> Recrutement de personnels  contractuels  dans les  conditions fixées par  la  Charte des
contractuels,

> Accueil  de chercheurs invités,  de personnalités,  de conférenciers et de collaborateurs
bénévoles,

> Actions de santé en faveur des personnels.

12° Stages
> Stages des étudiantes et étudiants de La Rochelle Université en France ou à l’étranger,

obligatoires ou non-obligatoires,

> Accueil d’étudiantes et étudiants stagiaires venant de France ou de l’étranger,

> Accueil de stagiaires non-étudiants, notamment les stagiaires lycéens et les demandeurs
d’emploi,

> Stages de tutorat des étudiantes et étudiants de La Rochelle Université réalisés à La
Rochelle Université.
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13° Subventions ou attributions de crédits 

> Conventions attributives de subventions de l’université à des organismes tiers ;

> Conventions attributives de crédits versés à l’université par toute personne morale ou
physique.

14° Système d’information
> Conventions permettant le raccordement de La Rochelle Université au réseau Internet

haut débit (dont RENATER),

> Conventions permettant l’accessibilité du réseau Internet haut débit (dont RENATER) aux
partenaires de La Rochelle Université ;

> Conventions relatives à l’usage,  la  gestion et  l’exploitation du système d’information,
notamment des infrastructures, du matériel, du parc et des logiciels.

15° Vie étudiante
> Conventions et plus généralement toute action en faveur des usagères et usagers de

l’université en matière de logement, santé, d’aide sociale et de vie étudiante, 

> Conventions relatives au bénéfice de bourses à destination des usagères et usagers de La
Rochelle Université,

> Conventions  de  financement  de  tous  types  d’actions  en  faveur  des  étudiants  entre
La Rochelle Université et toute autre entité, 

> Conventions  relatives  à  l’organisation  ou  au  fonctionnement  du  service  de  santé
universitaire, 

> Conventions relatives à l’accueil d’étudiants inscrits dans d’autres établissements. 

Article 2 : SUBVENTIONS OU ATTRIBUTIONS DE PRIX

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l'université  sa
compétence pour :

> prendre les décisions attributives de subventions lorsqu’elles ne sont pas soumises à
l’obligation de conclure une convention ;

> les attributions de prix d’un montant unitaire inférieur ou égal à 1 000 euros TTC.

Article 3 : DONS ET LEGS 

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l'université  sa
compétence pour accepter, dans les conditions prévues par le code général de la propriété des
personnes publiques, les dons et legs qui sont faits à l’université.

Article 4 : REMISES GRACIEUSES ET ADMISSIONS EN NON-VALEUR DE CRÉANCES

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l'université  sa
compétence pour accorder directement, après avis de l’agent comptable :

> une remise gracieuse partielle ou totale des créances de l’université dont le solde est
inférieur à 1 500 euros,

> l’admission en non-valeur des créances de l’université dont le solde est inférieur à 5 000
euros.

Sont exclues du champ de la délégation les dettes concernant l’agent comptable.

Article 5 : ACTIONS EN JUSTICE 

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l'Université  sa
compétence pour engager toute action en justice.
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Article 6 : TARIFS HORS ACCORDS ET CONVENTIONS

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l’université  sa
compétence  pour  fixer,  sous  réserve  de  vérifier  au  préalable  l’équilibre  prévisionnel  de
l’opération :

> les  tarifs  des  objets,  publications  et  prestations  proposés  à  la  vente,  d’un  montant
unitaire inférieur ou égal à 1 000 euros HT, à l’exception de ceux correspondant à la mise
en œuvre des missions d’enseignement et de recherche de l’Université ;

> les tarifs des manifestations scientifiques, colloques, séminaires et écoles d’été.

Article 7 : DÉCISIONS MODIFICATIVES DU BUDGET

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l'université  sa
compétence pour adopter les décisions modificatives du budget initial en cas d’urgence ou de
circonstances exceptionnelles, dans la limite d’un montant de 10 % de ce budget initial.

Article 8 : SORTIES D’INVENTAIRE

Le  conseil  d’administration  délègue  à  la  présidente  ou  au  président  de  l'université  sa
compétence pour approuver les sorties d’inventaire de biens dont la valeur résiduelle n’excède
pas 30 000 euros.

Article 9 : ABROGATION

La présente délégation de pouvoir abroge et remplace les délégations suivantes :
> la délibération n° 2009-06-16-6-2 du 16 juin 2019 portant délégation de compétence au

président,

> la délibération modifiée n° 2009-12-14-2-1 du 14 décembre 2009 portant délégation de
compétences du conseil d’administration au président,

> la délibération n° 2010-02-01-2-2 du 1er février 2010 portant délégation de compétence
au président de l’université en matière de contrats de cession de droits,

> la  délibération  n°  2013-06-24-5-2  portant  délégation  de  compétences  du  conseil
d’administration au président pour approuver des conventions (réseau internet haut débit
RENATER),

> la  délibération  n°  2015-07-06-2-2  portant  délégation  de  compétences  du  conseil
d’administration  au  président  pour  approuver  les  conventions  d’adhésion  à  un
groupement de commandes,

> la  délibération  n° 2017-03-27-3-5 portant  délégation  de  compétences  du  conseil
d’administration au président pour l’attribution de prix,

> la délibération n° 2021-06-14-3-2 du 14 juin 2021 portant délégation de compétences du
conseil d’administration au président en matière d’approbation de conventions relatives
aux  actions  de  santé  en  faveur  des  personnels  et  des  étudiantes  et  étudiants  de
l’université,

> la  délibération  n° 2021-12-13-4-4  du  13  décembre  2021  portant  délégation  de
compétence  au  président  pour  accorder  la  remise  gracieuse  ou  l’admission  en  non-
valeurs de créances de l’université,

> la délibération n° 2022-06-13-3-2 du 13 juin 2022 portant approbation de la convention
Calcium,

> la  délibération  n° 2022-09-19-4-1  du  19  septembre  2022  portant  délégation  de
compétence du conseil d’administration au président de l’université pour approuver les
conventions attributives de fonds versés à l’université par des tiers,

> la  délibération  n° 2022-10-17-3-2  du  19  septembre  2022  portant  délégation  de
compétence du conseil d’administration au président de l’université pour approuver les
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conventions d’agrément de La Rochelle Université en tant que centre d’examen pour les
certifications et diplômes de langues,

> la  délibération  n° 2023-10-20-8-1  du  20  octobre  2023  relative  à  l’approbation  de
l’avenant  n°  2  à  la  convention  de  participation  financière  entre  le  CFA  de
La Rochelle Université et le CROUS relative à la participation aux frais de restauration des
apprentis de La Rochelle Université et à la délégation de compétences au président de
l’Université  pour  approuver  les  contrats,  conventions  et  tous  types  de  prestation  de
service  relatifs  à  la  mise  en  œuvre  de  l'alternance  et  des  droits  des  étudiants  en
alternance ainsi qu’en faveur des usagers en matière de logement, d’aide sociale et de
vie étudiante.

Fait à La Rochelle, le 18 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêtés

Arrêté n°2023-683 portant composition du jury de validation des acquis de
l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du diplôme du master du

domaine Droit, économie, gestion, mention Management des systèmes d’information,
parcours Conseil en management des systèmes d’information

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-3 et suivants, L. 712-2 et R. 613-36
et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent,

ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier les demandes de validation des acquis de l’expérience en vue de
l’obtention  de  tout  ou  partie  du  master  du  domaine  Droit,  économie,  gestion,  mention
Management  des  systèmes  d’information,  parcours  Conseil  en  management  des  systèmes
d’information est composé pour l’année universitaire 2023-2024 de :

> Jean-François Berthevas, Maître de conférences, spécialiste en systèmes d’information,
Président de jury

> Guillaume Delalieux, Professeur des universités, spécialiste en stratégie
> Mouna Sahib, Cheffe de projet Senior en systèmes d’information

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 30 novembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2023-685 du 15 décembre 2023 portant modification de l’arrêté n° 2021-
51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de

validation électronique, de visa et de certification du service fait dans les
applications informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de validation électronique,  de visa  et  de certification du service  fait  dans les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :
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Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

AYMARD STEPHANE DIRECTEUR RELATIONS
INTERNATIONALES

CRB10 CD 17 23
24

DR HONORIS
CAUSA

BESSE DOMINIQUE RESPONSABLE POLE AUDIOVISUEL CRB01 DSI AUDIOVISUEL

BOUCHEGNIES MARIE COORDINATRICE
INSTITUTIONNELLE

EU CONEXUS CRB10 CD
17 23 24

BOURSE MASTER
LUDI CONEXUS

BOUCHEGNIES MARIE COORDINATRICE
INSTITUTIONNELLE

EU CONEXUS CRB10 CD 17 23
24

PROJETS RECH
EUROPEENS EU

CONEXUS

BOUCHEGNIES MARIE COORDINATRICE
INSTITUTIONNELLE

EU CONEXUS CRB10 CD 17 23
24

CONCOURS
THINK SMART
CREATE GREEN

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB01 PPI 2024 IUT
SCENARIOS

PEDAGOGIQUES

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB01 PPI 2024 IUT SALLE
DEVELOPPEMENT

MOBILE

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB01 PPI 2024 IUT GB
LABSTATION

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB14 CFA IUT -

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB14 C PRO IUT -

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT GB
TUNNELS RATS

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT RT
SCENARIOS

PEDAGOGIQUES

CADHILAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT
INFO SALLE

MOBILE

CARBUCCIA MATTHIEU RAF DIDEV CRB04 P.F.C -

CARBUCCIA MATTHIEU RAF DIDEV CRB14 - -

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB01 PPI 2024 IUT
SCENARIOS

PEDAGOGIQUES

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB01 PPI 2024 IUT SALLE
DEVELOPPEMENT

MOBILE

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB01 PPI 2024 IUT GB
LABSTATION

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB14 C PRO IUT -
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Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB14 CFA IUT -

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT GB
TUNNELS RATS

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT RT
SCENARIOS

PEDAGOGIQUES

CHERY BEATRICE DIRECTRICE IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT
INFO SALLE

MOBILE

CLUCHAGUE JULIEN CHARGE DE PROJET SMART CAMPUS CRB10 COMP DU TRANSFERES

COSTEDOAT LUC DIRECTEUR PATRIMOINE ET
LOGISTIQUE

CRB10 COMP PERFORMANCE
ENERGITIQUE

COURTADON AMANDINE DIRECTRICE DIRECTION DE
L’ORIENTATION ET DE

L’INSERTION

CRB10 CD 17 23
24

PROMOTION DES
MASTERS

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
MACS

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB01 PPI 2024 IUT
SCENARIOS

PEDAGOGIQUES

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB01 PPI 2024 IUT SALLE
DEVELOPPEMENT

MOBILE

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB01 PPI 2024 IUT GB
LABSTATION

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB14 CFA IUT -

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB14 C PRO IUT -
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Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT GB
TUNNELS RATS

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT RT
SCENARIOS

PEDAGOGIQUES

DESAYVRE SANDRINE SERVICE FINANCIER ET
LOGISTIQUE

IUT CRB14 CFA
TRANSVERS

AL

PPI 2024 IUT
INFO SALLE

MOBILE

DUBAN THOMAS CHEF DE PROJET DÉVELOPPEMENT
DURABLE &

RESPONSABILITÉ
SOCIÉTALE

CRB01 TRANSVERS
AL

SMART CAMPUS

GENOT PASCAL DIRECTEUR ÉTUDES ET VIE
UNIVERSITAIRE

CRB10 CD 17 23
24

PLAN HF
UNIVERSITE

GENOT PASCAL DIRECTEUR ÉTUDES ET VIE
UNIVERSITAIRE

CRB10 CD 17 23
24

SOUTIEN SOCIAL

GOBIN MARIE-
CHRYSTEL

CHARGÉE DE GESTION
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE 

LUDI CRB01 PPI 2024 LUDI BANC
CHAUDIERE BOIS

GOBIN MARIE-
CHRYSTEL

CHARGÉE DE GESTION
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE 

LUDI CRB10 CDA 2024 LUDI BANC
CHAUDIERE BOIS

GOBIN MARIE
CHRYSTEL

CHARGÉE DE GESTION
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE 

LUDI CRB12 CAMPUSIN
NOV

-

GOUIN MICHAEL DIRECTEUR CAMPUSINNOV CRB10 CD 17 23
24

JPEUX PAS
JENTREPRENDS

GOUIN MICHAEL DIRECTEUR CAMPUSINNOV CRB10 CD 17 23
24

CORDEES
ENTREPRENARIAT

GOUIN MICHAEL DIRECTEUR CAMPUSINNOV CRB12 CAMPUSIN
NOV

GROS DE
BELER

SOLENNE DIRECTRICE MAISON DE
L’ÉTUDIANT / ESPACE

CULTURE

CRB10 CD 17 23
24

JOURNEES FETE
DE LA SCIENCE

GUILLEMET KEVIN DIRECTEUR DIDEV CRB14 - -

HAMAMI AMEUR ENSEIGNANT
CHERCHEUR

GÉNIE CIVIL – POLE
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

HAMAMI AMEUR ENSEIGNANT
CHERCHEUR

GÉNIE CIVIL – POLE
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

HAMAMI AMEUR ENSEIGNANT
CHERCHEUR

GÉNIE CIVIL – POLE
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

HAMAMI AMEUR ENSEIGNANT
CHERCHEUR

GÉNIE CIVIL – POLE
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

KASZEWSKI CHRISTIAN DIRECTEUR ADJOINT
ADMINISTRATIF ET

FINANCIER 

DIDEV CRB14 - -
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Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

LE GOC PHILIPPE DIRECTEUR GÉNÉRAL
DES SERVICE ADJOINT

MISSIONS CRB10 COMP DU TRANSFERES

LE GOC PHILIPPE DIRECTEUR GÉNÉRAL
DES SERVICE ADJOINT

MISSIONS CRB10 COMP  INFORMATIQUE
NIORT

LE GOC PHILIPPE DIRECTEUR GÉNÉRAL
DES SERVICE ADJOINT

MISSIONS CRB14 - -

MANSON STÉPHANE VICE PRÉSIDENT FORMATION ET VIE
UNIVERSITAIRE

CRB10 COMP INFORMATIQUE
NIORT

MATHE VIVIEN DIRECTEUR DÉPARTEMENT
SCIENCES DE LA

TERRE

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

MATHE VIVIEN DIRECTEUR DÉPARTEMENT
SCIENCES DE LA

TERRE

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

PALLUEAU AMELIE RESPONSABLE ÉQUIPE
EXÉCUTION
FINANCIÈRE

LUDI CRB12 CAMPUSIN
NOV

-

PALLUEAU AMELIE RESPONSABLE ÉQUIPE
EXÉCUTION
FINANCIÈRE

LUDI CRB10 CDA 2024 LUDI BANC
CHAUDIERE BOIS

PALLUEAU AMELIE RESPONSABLE ÉQUIPE
EXÉCUTION
FINANCIÈRE

LUDI CRB01 PPI 2024 LUDI BANC
CHAUDIERE BOIS

RAHMAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

RAHMAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

RAHMAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
MACS

RAHMAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

RAHMAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

RAHMAMNI  DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

RAHAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

REVEREAU JANICK ASSISTANTE DE
DIRECTION – GESTION

DES RESSOURCES
HUMAINES –
REFERENTE

COMMUNICATION 

CELLULE
D’ASSISTANCE

ADMINISTRATIVE
COLLEGIUM

CRB10 CD 17 23
24

CONCOURS
FAITES DE LA

SCIENCE

SALAVILLE NADEGE RESPONSABLE SERVICE
PILOTAGE FINANCIER

LUDI CRB01 PPI 2024 LUDI BANC
CHAUDIERE BOIS
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Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

SALAVILLE NADEGE RESPONSABLE SERVICE
PILOTAGE FINANCIER

LUDI CRB10 CDA 2024 LUDI BANC
CHAUDIERE BOIS

SAMPEDRO JULIEN VICE-PRÉSIDENT HANDICAP CRB10 CD 17 23
24

SOUTIEN AU
SPORT

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC POMPE A

CHALEUR

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB01 PPI 2024 COLLEGIUM
MACS

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
MICROSCOPES
POLARISANTS

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB10 CDA 2024 COLLEGIUM
BANC CHAUDIERE

GAZ

Article 2
Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2024.
Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 15 décembre 2023.

Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêté n° 2023-696 du 22 décembre 2023 portant modification de l’arrêté n° 2021-
51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de

validation électronique, de visa et de certification du service fait dans les
applications informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de validation électronique,  de visa  et  de certification du service  fait  dans les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :
Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

AMMAR-
BOUDJELAL

FARID DIRECTEUR ADJOINT IUT CRB10 PARTENARI
AT CAN

CAN LP IUT

AMMAR-
BOUDJELAL

FARID DIRECTEUR ADJOINT IUT CRB14 CFA IUT BUT INFO

DAVID PASCALE CHEFFE DE
DÉPARTEMENT

IUT TC CRB14 CFA IUT BUT TC

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB04 PFC DU COLLEGIUM
OPB

DE VIRON OLIVIER DIRECTEUR PÔLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB04 PFC DU COLLEGIUM
PHOTO

DIDELOT SANDRINE CHEFFE DE
DÉPARTEMENT

IUT GB CRB14 CFA IUT BUT GB

DIDELOT SANDRINE CHEFFE DE
DÉPARTEMENT

IUT GB CRB14 CFA IUT BUT IFRIA

GENDRON FABIEN CHEF DE DEPARTEMENT IUT GC-CD CRB14 CFA IUT BUT GCCD

GENDRON FABIEN CHEF DE DEPARTEMENT IUT GC-CD CRB14 CFA IUT BUT GCCD LP BEC

GENDRON FABIEN CHEF DE DEPARTEMENT IUT GC-CD CRB14 CFA IUT BUT IFRB

RAHMAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB04 PFC DU COLLEGIUM
OPB

RAHMAMNI DJIMILA DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE &

FINANCIÈRE 

LICENCES
COLLEGIUM

CRB04 PFC DU COLLEGIUM
PHOTO

SANNIER FREDERIC ENSEIGNANT
CHERCHEUR 

BIOTECHNOLOGIE CRB04 PFC DU COLLEGIUM
OPB

Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

SUIRE CYRILLE ENSEIGNANT
CHERCHEUR

IUT INFORMATIQUE CRB10 PARTENARI
AT CAN

CAN LP IUT
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Nom Prénom Qualité délégataire Service / Laboratoire CRB SO Sous SO

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB04 PFC DU COLLEGIUM
OPB

ZAHZAH MERIEM RESPONSABLE BUDGET
& FINANCES 

POLE LICENCES
COLLEGIUM

CRB04 PFC DU COLLEGIUM
PHOTO

Article 2
Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2024.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 22 décembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté de l’IUT

Arrêté n° 2023-715 du 22 décembre 2023 portant délégation de signature pour les
opérations de validation électronique, de visa et de certification du service fait dans

les applications informatiques financières de l’université

LA DIRECTRICE DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE

Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 719-80,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l’Institut universitaire de technologie de La Rochelle,
Vu l’arrêté n° 2023-372 du 2 octobre 2023 portant délégation de signature pour les opérations
de validation électronique,  de visa  et  de certification du service  fait  dans les  applications
informatiques financières de l’université.

ARRÊTE

Article 1 – Délégation de signature
Délégation de signature est donnée aux agentes et agents reportés dans le tableau annexé au
présent arrêté pour signer au nom de la directrice de l’Institut universitaire de technologie les
opérations de visa, de validation électronique des engagements juridiques et de constatation
du  service  fait  dans  les  applications  informatiques  financières  « FoRmULR »  et  « GFC-
dépenses »  de La Rochelle  Université,  en ce qui  concerne les affaires intéressant l’Institut
universitaire de technologie.
Pour chaque délégataire, la délégation de signature et de validation est accordée sur l’entité ou
les entités budgétaires renseignées dans le tableau annexé au présent arrêté, et pour toutes
les  entités  et  lignes  budgétaires  en  dépendant,  dans  les  conditions  définies  aux  articles
suivants du présent arrêté.

Article 2 – Fonctionnement (hors mission) et équipement
La présente délégation de signature concerne :

> les engagements juridiques quel que soit le montant ; au-delà de 10 000 euros HT, les
engagements juridiques devront recueillir le visa du service achats/marchés,

> la constatation du service fait,
> la facturation de prestations externes,
> toute  attestation  nécessaire  dans  le  cadre  des  dépenses  de  fonctionnement  (hors

mission) et des dépenses d’équipement.

Article 3 – Missions
a)  Missions  sur  et  hors  du  territoire  français  métropolitain,  hors  zones  dites  « à  risque »
déconseillées par le Ministère des Affaires Étrangères.
La présente délégation porte sur :

> les  ordres  de  missions  avec  ou  sans  remboursement,  hors  zones  dites  « à  risque »
identifiées par le Ministère des Affaires Étrangères,

> les autorisations d’invitation des personnes extérieures,
> les états de frais de déplacements,
> toute attestation nécessaire dans le cadre des déplacements,

b) Missions à l’étranger dans les zones dites « à risque », déconseillées par le Ministère des
Affaires étrangères.
Les  ordres  de missions  avec  ou  sans  remboursement  sont  validés par  le  président de
l’université  ou  le  directeur  général des  services après  visa du  responsable  de  l’entité
budgétaire, dans un délai de trois semaines avant la date de départ du missionnaire.
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Article 4
Le présent arrêté prend effet au 1er janvier 2024 et abroge l’arrêté n° 2023-372 du 2 octobre
2023 portant délégation de signature pour les opérations de validation électronique, de visa et
de certification du service fait dans les applications informatiques financières de l’université.

Article 5 – Mesures d’exécution et de publicité
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 22 décembre 2023.

La directrice de l’IUT
Béatrice Chéry

Annexe

Délégations de signature financière – Institut universitaire de technologie

Nom Prénom Qualité délégataire Service /
Laboratoire

CRB SO Sous
SO

AMMAR-
BOUDJELAL 

FARID DIRECTEUR ADJOINT – CHEF DU
DÉPARTEMENT INFORMATIQUE

IUT CRB09 INFO  -

AMMAR-
BOUDJELAL 

FARID DIRECTEUR ADJOINT – CHEF DU
DÉPARTEMENT INFORMATIQUE

IUT CRB09 SIGE -

CADILHAC-
GALLERENT

NATHALIE RESPONSABLE ADMINISTRATIVE
ET FINANCIÈRE 

IUT CRB09 - -

DAVID PASCALE CHEFFE DU DÉPARTEMENT IUT TC IUT CRB09 TC -

DESAYVRE SANDRINE RESPONSABLE SERVICE
FINANCIER ET LOGISTIQUE

IUT CRB09 - -

DIDELOT SANDRINE CHEFFE DU DÉPARTEMENT IUT
GB

IUT CRB09 GB -

GENDRON FABIEN DIRECTEUR ADJOINT – CHEF DU
DÉPARTEMENT IUT GÉNIE CIVIL

IUT CRB09 GC CD -

MESURE SÉBASTIEN ADMINISTRATEUR PROVISOIRE-
CHEF DÉPARTEMENT RetT

IUT CRB09 R et T R et T
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